
INFO: 
Contactez : M. Nicolas Turgeon
Par courriel : atelier1@apcas.qc.ca
Tél.: (418) 659- 1550 (poste 2620)
Fax: (418)-652-2202 
Poster le chèque à :

APCAS
5122 Côte  des Neiges  CP 49527
Montréal (Québec)  H3T 2A5

L’APCAS est un organisme reconnu par Emploi-Québec relativement à la Loi sur la formation.
Le coût d’inscription inclut le repas du midi, les pauses. Les présentations seront sur le site Internet de l’APCAS
Une place est réservée lorsque payée
Payer d’avance par chèque à la poste ou payer par chèque sur place, à l’ordre de «APCAS»
T.P.S.#R123306573  /  T.V.Q.#1013554508

Note 1 : Taxes applicables TPS=5 % et TVQ=7,5 % (après le 01/01/2011 TVQ=8,5%)
Note 2 : stationnement gratuit

Conférence APCAS :
CONTRÔLE DES ÉMISSIONS ET ASSAINISSEMENT DE L’ATMOSPHÈRE  /  10 février 2011

Cette conférence se tiendra au CRIQ, 333 rue Franquet, Québec (Qc) Canada, G1P 4C7 

Profitez de votre passage dans la région de 
la Capitale Nationale pour participer à la

57e ÉDITION DU CANAVAL DE QUÉBEC
qui aura lieu  
du 28 janvier au 13 février 2011

http://www.carnaval.qc.ca/fr/carnaval-2011/
programmation/programmation-preliminaire

PRÉNOM

Nom

Adresse

Ville

Code Postal

Province

Téléphone

Télécopie

Courriel*

ENTREPRISE

Adresse

Ville

Code Postal

Province

Téléphone

Télécopie

Courriel*

*au moins une adresse de courriel, S.V.P.

Description

Membre

Non-membre*

Étudiant membre

Étudiant non-membre**

*  Devient membre AWMA 
    (si première fois membre) ou
    APCAS pour 1 an

**Devient membre APCAS 
    pour 1 an

Membership APCAS

TOTAL À PAYER

ANNULATION : 
Remboursement de 75% des coûts si avant le 1 février 2011

AUCUN REMBOURSEMENT : après le 1 février 2011

Paiement par RegOnline à : 
https://www.regonline.com/conference_air_apcas_2011

PAIEMENT AUSSI PAR CHÈQUE
À l’ordre de: APCAS

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Jusqu’au 1 FÉVRIER 2011

COÛT D’INSCRIPTION  (toutes taxes incluses)

200 $      

325 $   

  60 $   

120 $   

56,44 $

250 $   

375 $   

  80 $   

 140 $   

56,44 $

ASSOCIATION POUR LA PRÉVENTION
DE LA CONTAMINATION DE L'AIR ET DU SOL 

RETOURNEZ VOTRE FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
COMPLÉTÉ PAR COURRIEL OU PAR FAX

Après le 1 FÉVRIER 2011


